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CRITèRES dE SÉLECTIoN 
d’uN CoNCouRS 

Monsieur B s’est présenté au recrutement sans
concours d’adjoint technique de 2e classe, auquel
il a échoué. La notification des résultats indique
qu’il a obtenu 9,5/20 à l’épreuve orale, note 
éliminatoire puisque inférieure à 10/20. 

Monsieur B saisit la Médiatrice car il estime que
les supports écrits relatifs au déroulement du
concours ne donnaient aucune information sur
le barème retenu par le comité de sélection
pour être inscrit sur la liste des candidats admis.    

Le champ de compétence de la Médiatrice 
exclut l’examen des questions d’ordre statutaire.
De plus, les modalités d’organisation de cette
sélection, comme celles de tous les concours 
de la Ville de Paris, sont prévues par des 
délibérations du Conseil de Paris. Toutefois, si une
irrégularité manifeste est soulevée, supposant
la remise en cause du principe d’égalité des 
candidats, et que, suite à une réclamation, le litige
persiste, la Médiatrice pourrait être, dans ce cas,
compétente pour examiner la situation. 
En l’espèce, ni cette délibération, ni d’ailleurs
aucun autre texte à portée générale ne prévoient
que les modalités d’évaluation doivent être
portées à la connaissance des candidats avant
l’ouverture des épreuves, et ce, en vertu du
principe de souveraineté des jurys de concours
ou comités de sélection.

La Médiatrice répond donc à Monsieur B 
qu’elle ne peut traiter sa réclamation.

LA PRoTECTIoN dES AGENTS
dANS LE CAdRE 

dE LEuRS foNCTIoNS

Les fonctionnaires ont droit à une protection de
leur employeur lorsqu’ils sont victimes d’agressions
dans l’exercice de leurs fonctions. Ces atteintes
peuvent être physiques ou psychologiques. L’auteur
peut aussi bien être un supérieur hiérarchique, un
collègue ou un usager. Les attitudes, propos verbaux
ou écrits, dès lors qu’ils sont injurieux, menaçants ou
diffamatoires, ouvrent droit à la protection fonction-
nelle, c’est-à-dire à la prise en charge par la Ville des
frais liés à une action en justice, à une prise en charge
psychologique, à la réorganisation de sa vie privée
(ex. : changement de numéro de téléphone). Comme
le prévoit la loi du 13 juillet 1983, la collectivité

publique est également tenue de réparer le pré-
judice qui peut en résulter.

il n’est pas nécessaire que l’agent ait porté plainte
pour présumer de sa qualité de victime, la seule
étude des faits à l’origine de sa demande suffisant
à apprécier la nécessité d’accorder cette protection.

En amont, dès qu’une menace existe, des mesures
préventives peuvent être prises en vue de protéger
les agents des comportements agressifs de certains
usagers. Pour autant, une solution alternative d’accès
au service public leur est toujours proposée. 

PRÉSERVER LA SÉCuRITÉ dES 
PERSoNNELS (ET dES uSAGERS)

Madame D a fait l’objet d’une interdiction d’accès
aux locaux de la section du Centre d’Action Sociale
de la Ville de Paris (CASVP) dont elle dépend.
Estimant cette mesure injuste, elle sollicite l’aide
de la Médiatrice pour en obtenir la révision.

La Médiatrice lui rappelle tout d’abord que
cette décision résulte du comportement agressif
et violent dont elle a fait preuve à l’égard de la
responsable de ce service, mais que cette mesure
n’entrave en rien ses futures demandes d’aide 

ou de suivi social qui seront traitées par 
correspondance. La Médiatrice constate toutefois
que dans une affaire similaire, traitée en médiation
il y a quelques années, le CASVP avait interdit
l’accès de ses locaux à l’usager en cause pour
une durée de six mois. Or, Madame D semble
faire l’objet d’une interdiction définitive, aucune
durée n’étant mentionnée dans la décision.

Afin de s’assurer qu’aucune erreur n’a été 
commise, la Médiatrice a demandé des précisions
au CASVP sur ce point. En réponse, celui-ci lui 
indique qu’il a, pour préserver la sécurité du public
et de ses agents, édicté un code commun avec 
la Direction de l’Action Sociale, de l’Enfance 
et de la Santé (DASES) dans l’application des 
exclusions : une exclusion de trois mois à deux
ans en fonction de la gravité des évènements 
et une exclusion définitive en cas d’agression
physique à l’égard d’une personne (agent 
ou usager).

LA fIN dE CARRIèRE 
ou dE CoNTRAT

Lorsque le contrat d’un agent non titulaire arrive
à son échéance et n’est pas renouvelé, la collectivité
parisienne verse dans la plupart des cas, en lieu et
place de Pôle Emploi, une allocation d’aide au retour
à l’emploi. Le Bureau des pensions de la Direction
des Ressources humaines (DRh) de la Ville de Paris
a la charge de déterminer si les droits sont ouverts,

de calculer leurs montants et d’en assurer le ver-
sement. Le Bureau des pensions ne peut accepter
d’ouvrir de dossier que si l’ensemble des pièces
nécessaires ont été rassemblées par l’agent, une
démarche qui peut paraître difficile pour certaines
situations particulières ou lorsque la procédure
n’est pas expliquée avec suffisamment de clarté.

dES INfoRMATIoNS SIMPLES
ET PRÉCISES

Mademoiselle T, en recherche d’emploi, avait
besoin de se procurer certains documents destinés
à Pôle Emploi auprès de son ancien employeur,
la Ville de Paris, pour instruire sa demande 
d’allocation chômage. Elle n’a reçu aucune 
nouvelle de son dossier depuis l’envoi 
de sa demande au Bureau des pensions de 
la Ville de Paris, soit environ quatre mois.

Dans le courrier adressé à Mademoiselle T, 
la Médiatrice relève l’information suivante : 
“Un coefficient de proratisation a été appliqué
sur les périodes d’emploi pour lesquelles le
contrat d’embauche mentionnait de façon précise
une durée hebdomadaire particulière de l’agent
inférieure à un mi-temps”. Aussi, la Médiatrice
rappelle à la DRH l’importance de fournir des 
explications claires aux usagers et l’invite à tout
mettre en œuvre pour améliorer les réponses
souvent complexes qui leur sont apportées.

La DRH transmet les documents nécessaires 
à Mademoiselle T et indique à la Médiatrice 
que les attestations ont été modifiées pour 
être plus compréhensibles. Ces documents 
précisent désormais “lorsque le contrat 
d’embauche mentionne une durée 
hebdomadaire inférieure à un mi-temps, 
cette période d’activité est retenue de façon
proportionnelle, selon la quotité de temps 
de travail, pour déterminer quel organisme 
doit prendre en charge l’indemnisation“. 
La DRH ajoute que la fiche d’information 
remise aux agents à la fin de leurs fonctions 
a également été actualisée et enrichie afin 
de leur communiquer les nouvelles modalités
d’accueils physique et téléphonique 
du Bureau des pensions.

L’administration est parfois conduite à mettre en
place des contrats complexes pour s’adapter aux
règles très strictes qui encadrent l’emploi du per-
sonnel non titulaire. Des situations inédites peuvent
en découler, sources d’éventuelles réclamations.

36 37



P A R t i E  2  -  L A  M é D i At i O n  t h è M E  P A R  t h è M E  
38

uNE ERREuR 
dE RÉMuNÉRATIoN

Professeur de peinture, Madame Y était
jusqu’en 2006, agent vacataire et bénéficiait
d’engagements successifs d’une durée d’un an,
de septembre à août. La rémunération de 
l’intéressée était donc variable selon les mois,
puisque les vacations effectuées étaient liées au
calendrier scolaire. La direction qui l’employait
lui a proposé, à partir de la rentrée scolaire de
2006, un nouveau contrat qui avait pour avantage
d’étaler sa rémunération sur 12 mois au lieu de 10.

Madame Y a pris sa retraite en juillet 2008. Il en
est résulté un manque à gagner à hauteur de 

2/12e de rémunération. L’intéressée, qui s’est
rendu compte de cette baisse de salaire après 
sa radiation, n’a pu obtenir de rappel, compte
tenu de l’impossibilité juridique de modifier 
rétroactivement un contrat.

La Médiatrice, saisie de cette situation, 
a relevé que le manque à gagner était dû 
aux conséquences négatives de la rupture du
contrat avant son terme, ce qui n’avait pas été
anticipé par les services. La DRH a accepté de
proposer à Madame Y une transaction sous
forme de protocole d’indemnisation, qui a été
acceptée par cette dernière. Depuis, le Conseil 
de Paris a délibéré dans ce sens.

D
ans ses rapports 2009 et 2010, Claire Brisset
a souhaité porter son attention sur le
handicap (2009)  et la dépendance liée à
l’âge (2010). Ses réflexions sur ces sujets

difficiles sont désormais parties prenantes dans
l’élaboration du “schéma départemental pour
l’autonomie et la citoyenneté des Parisiens en situa-
tion de handicap“ et du “schéma gérontologique“
2012/2016. De ce fait, à l’invitation des adjoints
concernés, la Médiatrice ou ses représentants parti-
cipent à toutes les réunions préparatoires où les
grandes orientations seront définies.

Quelques questions, communes à ces deux domaines,
méritent d’être exploitées pour améliorer la vie des
personnes handicapées et/ou très âgées et leurs familles.

En premier lieu, la Médiatrice estime que l’infor-
mation relative aussi bien à l’aide aux personnes
handicapées qu’aux personnes âgées dépendantes
devrait être disponible dans les Relais informations
Familles (RiF) qui se mettent en place progressivement
dans les mairies d’arrondissement (fin 2011, dix RiF
sont désormais implantés à Paris, l’objectif étant
de disposer de quinze RiF fin 2012). 

De la même manière, les transports adaptés offerts
par le service “Pour Aider à la Mobilité“ (PAM)
appellent une réforme de sa tarification avec la
création d’un abonnement reposant sur la carte
navigo. L’effort de rationalisation réalisé par une
réforme de zonage régional constitue un progrès
qu’il convient de saluer et désormais, de dépasser
pour parvenir à une véritable égalité de services
entre les citoyens.

Dans le domaine de la dépendance, il est nécessaire
d’insister sur le développement indispensable des
soins palliatifs, le maintien à domicile, le soutien
aux familles ainsi que la recherche de financements
croisés pour y parvenir. Enfin, la question très négli-
gée que représente la psychogériatrie doit être
traitée sans tabou et faire partie intégrante du
schéma gérontologique.

S’agissant du handicap, signalons l’engagement
réalisé par la Municipalité après les demandes de
la Médiatrice en faveur d’une priorité d’accueil en
crèche des enfants handicapés ou des enfants de
parents handicapés. Le règlement, voté en septembre
2011 par le Conseil de Paris, intègre entièrement la
proposition de la Médiatrice formulée dans ce sens.

Partie 3
Zoom sur...

La qualité de vie dans 

l’habitat social

- étAt DES LiEux 
Du LOGEMEnt SOCiAL

- LA QuALité DE ViE 
DAnS L’iMMEuBLE  

- LA QuALité DE ViE 
DAnS LE LOGEMEnt 

- LES RELAtiOnS EntRE
LOCAtAiRES Et ACtEuRS 
Du LOGEMEnt SOCiAL

- QuEStiOnS SOCiALES
- SynthèSE DE L’EnQuêtE 

D’ESPACité

LES PROPOSITIONS
DE LA MÉDIATRICE
ENTENDUES

rèGLeMenT des éTaBLisseMenTs d’accueiL de La peTiTe enFance

article 6 : La ou les personnes exerçant l’autorité parentale doivent résider

à Paris, dans l’arrondissement où ils s’inscrivent. Les exceptions à ce principe

sont examinées par la commission d’attribution de l’arrondissement 

d’inscription citée à l’article 9 et visent tout particulièrement : 

• les enfants parisiens en situation de handicap ou atteint d’une 

maladie chronique : ceux-ci peuvent être accueillis dans l’établissement

d’accueil de la petite enfance répondant le mieux à leur situation particu-

lière, et ce sur l’ensemble du territoire parisien (...)

article 9 : (...) Les commissions d’attribution s’appliqueront à étudier les 

demandes dans le respect des principes énoncés au préambule du présent 

règlement et auront pour objectifs de favoriser : (...), la mixité d’accueil en

permettant l’accueil d’enfants en situation de handicap ou atteints de

maladie chronique, compatible avec la vie en collectivité. ces demandes

feront l’objet d’un examen prioritaire (...), la simplification de la vie

quotidienne (...) en prêtant une attention particulière aux enfants

dont les parents sont en situation de handicap ou atteints de maladie

chronique.














































